
Délibération n°V2020-231

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme durable et 
maîtrise foncière

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Sébastien
COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka
DOULAIN, Caroline DUFOIX, Hind EMAD, Maryse FAYE, Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN,
Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha
LAOUKIRI, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé
MARTIN,  Marie  MASSART,  Fatma  NAKIB,  Laurent  NISON,  Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu
REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Célia
SERRANO, Charles SULTAN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie
YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à
Alenka DOULAIN.

Absents :
Abdi EL KANDOUSSI, Stéphanie JANNIN, Max LEVITA, Mustapha MAJDOUL, Philippe SAUREL.

ZAC de la Restanque - Concession d'aménagement Ville/SA3M - Convention
d'avance de trésorerie

Madame Maryse FAYE, Adjointe au Maire, rapporte :

La Ville de Montpellier a décidé d’engager la transformation de la zone industrielle des Prés d’Arènes, par
une opération de renouvellement urbain de grande envergure, pour créer le quartier de la Restanque, contigu
aux quartiers existants de Saint Martin, et de Tournezy. 

En effet compte tenu de sa position stratégique à proximité du centre-ville, desservi par la 4ème ligne de
tramway, la Ville vise sur ce site la réalisation d’un quartier de 125 ha sous forme de ZAC regroupant de
l’habitat  diversifié  (collectifs,  maisons  de  ville,  …),  des  bureaux,  des  commerces,  des  activités,  et  des
équipements publics.  Ce programme nécessite un ensemble de travaux de réseaux, de voiries,  d'espaces
libres  et  d'installations  diverses  à  réaliser,  pour  répondre  aux  besoins  des  habitants  ou  usagers  des
constructions existantes ou à édifier à l'intérieur du périmètre de l'opération. 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2012, reçue en préfecture le 29 juin 2012, la Ville
de Montpellier a approuvé les termes du traité de concession d’aménagement de la ZAC de la Restanque et a
désigné la SAAM comme titulaire de cette concession, devenue par la suite SA3M.

La concession d’aménagement a été signée le 26 juillet 2012 et reçue en préfecture le 27 juillet 2012 puis
modifiée par 3 avenants en 2014, 2018 et 2019.  

Ce traité de concession prévoit en son article 16.5 que lorsque les prévisions budgétaires actualisées font
apparaître  une  insuffisance  provisoire  de  trésorerie,  la  SA3M  sollicite  le  versement  d'une  avance,
éventuellement  renouvelable,  dans  les  conditions  définies  à  l'article  L.1523-2,  4°  du  Code  général  des
collectivités territoriales (CGCT).
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Au regard des dépenses importantes à engager pour la réalisation de la ZAC de la Restanque, le plan de
trésorerie prévisionnel du CRAC 2018 approuvé par le Conseil municipal de la Ville de Montpellier en date
du 22 novembre 2019, reçu en Préfecture le 27 novembre 2019, fait  apparaître  un besoin de trésorerie
nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement, dont le montant maximum s’élève à 5 000 000 €
(cinq millions d’euros).

Ainsi  la  Ville  de Montpellier  versera à partir  de 2020, et  en 2022, 2024,  2026 et  2028 une avance de
trésorerie totale de 5 000 000 € destinés à couvrir les besoins annuels de l‘opération suivant les conditions
précisées dans la convention et  conformément aux dispositions  de l’article  L.1523-2,  4° du CGCT. Les
avances sont consenties à l’opération d’aménagement de la Restanque jusqu’à 31 décembre 2029 au plus
tard, date à laquelle elles devront être intégralement remboursées. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d’approuver les termes de la convention d’avance de trésorerie entre la Ville de Montpellier et la SA3M ;
- de dire que les crédits seront inscrits au budget de la Ville de Montpellier, tout chapitre ;  
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 50 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 2 voix 
Ne prennent pas part au vote : 8 voix 
M. Georges ARDISSON, M. Michel ASLANIAN, M. Christian ASSAF, M. Roger-Yannick CHARTIER, M.
Michaël DELAFOSSE, Mme Hind EMAD, M. Hervé MARTIN, Mme Catherine RIBOT.

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- CONVENTION TRESORERIE RESTANQUE.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-147386-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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